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164

Pouzols
pouzols
quittance

L an mil sept cent vingt et le vingt septieme jour du
mois de may avant midy a villemur, devant moy no(tai)re et temoins,
feut presente dem(oise)lle marie de pouzols dem(e)urant aud(it) villemur
laquelle de gré reconnoit avoir receu le quatrieme de ce mois
de messire pierre de pouzols seigneur de s(ain)t maurice dem(e)urant
aud(it) villemur, a ce presente et accetant, la somme de mille
cinq cent trente trois livres quinze sols, qu( )il estoit obligé de payer
a lad(ite) dem(oise)lle de pouzols sa soeur, a raison d'un legz a elle fait par
dame gabrielle eleonor de nogaret de la vallette, veuve a m(onsieu)r de
fieubet vivant premier president au parlement de toulouze, et tout
ainsy qu( )il est exprimé en l( )acte sur ce passe en l( )année mil
sept cent quinze devant m(aîtr)e blanquios no(tai)re dud(it) villemur, lequel
payement feut fait a lad(ite) dem(oise)lle en billets de banque jusques
a quinse cent livres et trente trois livres quinse sols en 
especes de cours, le tout retire par lad(ite) dem(oise)lle de pouzols ainsy
qu( )elle en a convenu, et declaré en avoir employé, un billet
de mille livres au prest qu( )elle fit au s(ieu)r jean ratier bourgeois
dud(it) villemur, suivant l( )acte passé devant moy dit no(tai)re le dit
jour quatrieme du courant, en sorte qu( )elle est contente et
satisfaite de l( )entiere somme de mille cinq cens trente trois
livres quinse sols, dont elle en fait quittance aud(it) s(ieu)r de
pouzols son frere, et consent a la cancella(ti)on de( )l( )acte retenu
par led(it) m(aîtr)e blanquios, declarant led(it) s(ieu)r de pouzols que la
susdite somme provient du prest a luy fait sous titre de rente
constituee par m(onsieu)r de villespassans prevost de l( )eglise
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metropolitaine s(ain)t etienne de toulouse par acté passé devant
m(aîtr)e rieux no(tai)re aud(it) toulouse le ]vingtieme[ /dix sept/ avril dernier, fait et
passé ches moy no(tai)re, en présence de s(ieu)r yzaac manchet mar(chan)t
et louis coulom dud(it) villemur signes avec parties et moy no(tai)re.

       Marie de Pousols de Clairac

         Depouzols                      Y. Manchet

            Coulom                            Coulom, no(tai)re

                                                                                                               C(ontroll)e a vill(emu)r le 31 mai 1720
                                                                                                               fol 21 r. six livres
                                                                                                               Coulom 


